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S03A/20251103-59

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (Moniteur belge 18 janvier 2001) et la loi du 24 juin 2000 
(Moniteur belge 23 septembre 2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de 
l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 
et L3321-1 à 12;

Vu la loi-programme du 18 juillet 2025, modifiant notamment l’article 444 du Code des 
impôts sur les revenus 1992;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 11 septembre 2025 relative à l’élaboration
des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année 2026;

Considérant le plan de gestion réactualisé pour la période 2023-2027, approuvé par le conseil 
communal en sa séance du 27 juin 2022;
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Considérant que les clubs privés constituent une activité économique génératrice de revenus 
permettant raisonnablement de considérer que les exploitants actifs dans ce secteur d'activité 
disposent de capacités contributives leur permettant de s'acquitter des taxes mises à leur 
charge;

Considérant de plus que les clubs privés, notamment par l'affluence qu'ils génèrent, entraînent 
des dépenses supplémentaires pour la commune notamment au niveau de la sécurité, de l'ordre
public et de la propreté;

Considérant que la Ville se doit d’obtenir des recettes afin de se procurer les ressources 
nécessaires en vue du financement des dépenses de sa politique générale et le financement de 
ses missions de service public;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 8 octobre 
2025 conformément à l’article L1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation;

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 21/10/2025 rendu conformément à l’article L1124-
40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur proposition du collège communal; 

 

A l'unanimité;

DÉCIDE

d'arrêter comme suit les termes du règlement-taxe sur les clubs privés, pour les exercices 2026 
à 2031:

Article 1er : Il est établi, au profit de la Ville, pour les exercices 2026 à 2031, une taxe 
communale sur les clubs privés.

Par club privé, il y a lieu d’entendre tout établissement où est offerte la possibilité de 
consommer des boissons et dont l’accès est réservé à certaines catégories de personnes ou 
subordonné à l’accomplissement de certaines formalités, que cette restriction résulte de la 
volonté de l’exploitant ou de l’application de dispositions légales.

Article 2 : La taxe est due par la personne (physique ou morale) qui exploite le club privé.

Tous les membres d'une association exploitant le club privé et le propriétaire de l'immeuble où
s'exerce l'activité visée à l'article 1er du présent règlement sont codébiteurs de la présente taxe.

Article 3 : Le taux de la taxe est fixé à 12.343,00 € par établissement existant au 1er janvier 
de l’exercice d’imposition.

Article 4 : Pour les exercices d'imposition qui suivent le premier exercice renseigné à l'article 
1er du présent règlement, à partir du 1er janvier, tous les taux repris au présent règlement sont 
indexés selon la formule suivante :

Taux du règlement x indice au 31/10 de l’exercice d’imposition n-1
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      Indice des prix au 31 octobre 2025

Le quotient obtenu est arrondi à l’unité supérieure. S’il est supérieur au taux maximum de base
recommandé par la circulaire budgétaire annuelle de la Région wallonne, le taux indexé sera 
limité à ce taux maximum recommandé.

Le collège communal est chargé d’établir, pour chaque exercice d’imposition suivant le 
premier exercice tel que renseigné à l’article 1er, un tableau récapitulant l’ensemble des 
nouveaux taux indexés.

Article 5 : Sont exonérés de la taxe :

a) les clubs ou associations à but essentiellement culturel, politique, social, philosophique, 
sportif ou artistique pour autant que le but culturel, politique, social, philosophique, sportif ou 
artistique soit agréé par le conseil communal et serve à l’objet social du club ou de 
l’association;

b) les clubs ou associations qui, en raison du but poursuivi, sont subsidiés par les pouvoirs 
publics;

c) les établissements installés sur des terrains concédés par la commune à l’occasion des foires
et kermesses;

d) les établissements visés par les règlements fiscaux spécifiques existants.

Article 6 : La taxe est recouvrée par voie de rôles et payable dans les deux mois de l’envoi de 
l’avertissement-extrait de rôle.

Article 7 : L'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration 
que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, dans un délai de quinze jours. À 
défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'administration 
communale tous les éléments nécessaires à la taxation et ce, au plus tard le 31 janvier de 
l’année suivant l’exercice d’imposition.

Conformément à l’article L3321-6 à 8 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatif à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète 
ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration
sera de 100 %.

En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont 
celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le 
Gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre
une imposition provinciale ou communale.

Article 9 : Le traitement de données à caractère personnel collectées dans le cadre de 
l’établissement et du recouvrement de la taxe prévue par le présent règlement s’effectuera 
conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD).
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Article 10 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux 
articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour 
exercice de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation.

Article budgétaire: 040/364-18

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général, La Bourgmestre,

(s) Pierre-Yves MAYSTADT (s) Marie Christine MARGHEM

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur général, La Bourgmestre,

Pierre-Yves MAYSTADT Marie Christine MARGHEM
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